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Situation critique de la dermatologie en France
Question écrite n° 11827

Texte de la question

M. Hubert Brigand attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur la situation alarmante que traverse actuellement la spécialité de la dermatologie en France. En
effet, de nombreux praticiens ont lancé une pétition nationale afin d'alerter les pouvoirs publics sur la
démographie dermatologique en crise et demander une augmentation du nombre de dermatologues formés. Les
chiffres sont incontestables et témoignent d'une évolution inquiétante de la profession : 22 % des dermatologues
ont disparu en 10 ans, 50 % des dermatologues en exercice ont plus de 60 ans, dont 17 % déjà en emploi-
retraite et les projections actuelles prévoient une réduction de 30 % du nombre de dermatologues d'ici 2030.
Ces données ne relèvent pas de la prospective lointaine mais décrivent une réalité imminente pour des millions
de Français. Cette situation met en péril l'accès aux soins dermatologiques pour une grande partie de la
population, qu'il s'agisse des territoires urbains ou ruraux et engendre des conséquences graves pour la prise en
charge rapide des pathologies cutanées. Les signes les plus évidents de cette crise sont l'incapacité des
cabinets à accepter des patients urgents, des secrétariats saturés et des files d'attente dépassant largement les
capacités des spécialistes. De nombreux patients, notamment ceux nécessitant une consultation rapide, ne
parviennent plus à obtenir un rendez-vous. En conséquence, il lui demande de lui indiquer quand le
Gouvernement entend prendre des mesures urgentes afin d'augmenter les capacités de formation en
dermatologie, de répondre à la pénurie imminente de praticiens et d'encourager la diffusion de la pétition
nationale lancée par les professionnels du secteur, en soutien à cette initiative visant à sensibiliser sur l'urgence
de la situation.

Texte de la réponse

Le Gouvernement partage pleinement les préoccupations exprimées concernant l'évolution de la démographie
des dermatologues et ses conséquences sur l'accès aux soins pour la population. La situation que connaît cette
spécialité, marquée par une diminution progressive des effectifs et un vieillissement important des praticiens en
exercice, constitue un enjeu majeur pour l'organisation de l'offre de soins. Afin d'y répondre, plusieurs actions
ont été engagées et d'autres sont en cours de déploiement. Depuis 2018, le Gouvernement a augmenté de
manière significative le nombre de postes ouverts aux épreuves nationales classantes dans l'ensemble des
spécialités médicales. La dermatologie a bénéficié de cette dynamique, avec une hausse progressive du
nombre de postes d'internes ouverts chaque année. Cette augmentation se poursuivra dans le cadre de la
régulation pluriannuelle des effectifs médicaux, en lien avec les besoins identifiés par les agences régionales de
santé et les conférences de doyens. Par ailleurs, la réforme du troisième cycle des études médicales permet
une meilleure adéquation entre formation et besoins territoriaux, notamment grâce à une diversification des
terrains de stage et à un renforcement de la formation ambulatoire. Le Gouvernement mobilise plusieurs
dispositifs incitatifs destinés à encourager l'installation ou le maintien de dermatologues dans les zones où l'offre
est insuffisante. Ces dispositifs ont vocation à être renforcés, en particulier dans les départements les plus
touchés. Afin de réduire les délais d'accès, plusieurs leviers complémentaires sont mobilisés : - le
développement de la téléexpertise, désormais accessible à tous les médecins, permettant une prise en charge
plus rapide de nombreuses pathologies dermatologiques, notamment en médecine générale ; - la promotion de
coopérations interprofessionnelles, dans le cadre des protocoles de coopération, pour déléguer certains actes

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE11827


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE11827

ou suivis à d'autres professionnels de santé lorsque cela est pertinent ; - l'amélioration du repérage et de la prise
en charge précoce des cancers cutanés grâce à des campagnes de prévention et de dépistage. Le
Gouvernement reste pleinement mobilisé pour garantir un accès équitable et rapide aux soins dermatologiques
sur l'ensemble du territoire. Les mesures engagées seront poursuivies et adaptées en fonction de l'évolution des
besoins et des travaux menés avec les représentants de la profession.
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